
Community manager

Description

Animateur de communaute?, au sens litte?ral du terme, le community manager est une activite? qui s’est
de?veloppe?e re?cemment dans les entreprises, engendre?e par les nouvelles tendances lie?es au Web 2.0,
notamment la monte?e en puissance des re?seaux sociaux. Egalement appele?e social media editor aux
Etats-Unis, cette fonction prend une importance croissante dans les strate?gies des entreprises, notamment
dans le secteur des me?dias, compte tenu de la ne?cessite? de trouver des interfaces de dialogue entre les
re?dactions et leurs publics de?sormais morcele?s et extre?mement re?actifs. Ainsi, Le Figaro, Le Monde,
Arte ou encore NRJ ont re?cemment engage? des community managers pour parvenir a? tisser des liens
communautaires, fe?de?rer des publics autour de the?matiques plus pointues et re?pondre ainsi a? une
ve?ritable attente de proximite? de leurs lecteurs, auditeurs, ou te?le?spectateurs.

Au croisement du journaliste, du marketing et du CRM (customer relationship manager), le community 
manager est charge? de cre?er une relation de proximite? avec le consommateur/client, tout en essayant de
mieux le comprendre pour re?pondre plus rapidement a? ses besoins. C’est un me?tier a? visages multiples,
diffe?rents selon la nature du secteur (industriel, artistique…), dont les responsabilite?s sont de?finies en
fonction des besoins particuliers de chaque entreprise, a? son histoire, aux relations qu’elle entretient avec sa
communaute?, a? ses objectifs en terme de communication… Il ne?cessite des compe?tences diverses et
prote?iformes (relationnel, e?criture, management, connaissance des communaute?s et compre?hension des
enjeux), car cette fonction englobe aussi bien l’animation d’une communaute? a? travers l’administration
d’un site, que celle de blogs, de re?seaux sociaux ou de sites communautaires (Facebook, Twitter,
Dailymotion, Linkedin…).

Le community manager organise les discussions qui se de?roulent hors de l’entreprise. Il doit suivre les
conversations qui se nouent sur des sites tiers au sujet de l’entreprise afin d’appréhender au mieux ce que
l’on dit a? son propos. Son ro?le est de « parler », de « faire parler» de la ou des marques, et d’ame?liorer
ainsi sa « e-re?putation », mais e?galement d’e?tre a contrario l’avocat de la communaute? avec des
fonctions qui recouvrent le ro?le traditionnellement de?volu au me?diateur mais e?galement celui du
mode?rateur, charge? de mode?rer le forum d’un site Internet en toute impartialite? dans le de?bat, en
effac?ant les messages d’insulte ou de diffamation, ceux a? caracte?re raciste, ainsi que les incitations a? la
violence ou a? la haine.
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